
Mairie de Montfort-le-Gesnois 

Bulletin d’information municipal  
N°23 du 03 juillet 2026 

Mairie - Horaires d’ouverture :  
Lun. / Mer. / Sam. : 9h -12h 

Mar. / Jeu. / Ven. : 9h -12h /14h -17h30 

https://www.montfort-le-gesnois.fr 

Annuaire : 
 

Bibliothèque :  
02.43.76.92.98 
 

Centre LARES / France services    : 
02.43.76.70.25 
 

Médecin : appeler le 15 

 

Infirmièr(e) de garde :  
Margot MONTAROU : 06.77.93.26.49  
 

Pharmacie :  
Service de garde  08.25.12.03.04 

Tél. : 02.43.76.70.17 
 

Vie paroissiale  

Presbytère de Montfort : 
02.43.76.70.67 

Prêtre : Père François BAILLY 

Permanences : Samedi de 10h à 12h 

Pour contacter le prêtre : 
02.43.89.00.43  
bailly-f@wanadoo.fr 

 

02.43.89.70.04 

 

Gendarmerie de Connerré : 
02.43.89.00.01  
 

Déchèterie « L’Ouserie » de Saint-
Mars-la-Brière :  
02.43.82.96.41  
www.syvalorm.fr  

Lundi : Fermeture 

Mardi au samedi : 7h30-12h20 /13h-14h20 
 

Prochaines collectes :  
10 et 24 juillet 2026 

La mairie vous informe : 
 

Conseil municipal 
Le prochain conseil municipal se tiendra le mardi 7 juillet 2026 à 20h en mairie. 
 

C.C.A.S : registre des personnes vulnérables  
Un registre est mis en place à la mairie afin d’identifier les personnes fragiles et vulnérables. 
Ce registre permet d’apporter un soutien aux inscrits pendant les situations d’urgence 
(canicule, grand froid, pandémie…). 
 

Attention, cette procédure légale vise à servir les intérêts des personnes fragiles et                 
vulnérables en cas d’urgence (alertes préfectorales, météo…) et non à venir en aide sur les 
actes de la vie courante/quotidienne des seniors. 
 

Les personnes qui peuvent figurer sur le registre nominatif sont : 
• Les personnes âgées de 65 ans et plus qui résident à leur domicile ; 
• Les personnes âgées de 60 ans reconnues inaptes au travail résidant à leur domicile ; 
• Les personnes adultes handicapées résidant à leur domicile ; 
 

Si vous souhaitez figurer sur ce registre, n’hésitez pas à vous faire connaître auprès de la 
mairie soit : 

• En téléchargeant et en nous retournant le formulaire d’inscription en ligne sur notre 
site internet 

• Par téléphone : 02.43.54.06.06 

• Par mail : mairie@montfortlegesnois.fr 

• A l’accueil de la mairie pendant les horaires d’ouverture 

 

Sécheresse : arrêté préfectoral du 30 juin 2026 
 

L'arrêté préfectoral du 30 juin 2026 place 
certains bassins sous le régime de limitation 
des usages de l'eau.  
 

Celui-ci prend effet à compter  
du 2 juillet 2026.  

 

Afin de connaître votre zone d'alerte 
"sécheresse" et les restrictions qui s'y        
appliquent, nous vous invitons à consulter 
le site internet : https://vigieau.gouv.fr/ 

Les élus sont à votre écoute. Le maire et les adjoints reçoivent sur rendez-vous. 
 

TRIFAUT Anthony : Maire - atrifaut@montfortlegesnois.fr 
BULOUP Yvette : 1ère adjointe - ybuloup@montfortlegesnois.fr 
MAILLARD Laurent : 2ème adjoint - lmaillard@montfortlegesnois.fr 
ROHART Marianne :  3ème adjointe -  mrohart@montfortlegesnois.fr 
CHARPENTIER Philippe : 4ème adjoint - pcharpentier@montfortlegesnois.fr 
SABIN Léa : 5ème adjointe - lsabin@montfortlegesnois.fr 
FOUQUET Stéphane : 6ème adjoint - sfouquet@montfortlegesnois.fr 

http://www.smirgeomes.fr
tel:0243540606
mailto:mairie@montfortlegesnois.fr
https://vigieau.gouv.fr/


A vos agendas 

Syvalorm 
 

 

 

Rêves Sarthe 


